
Compte rendu du Conseil scientifique du 16 septembre 2016 
  
Informations du Vice-Président : 
  
Le nouveau décret doctoral est paru. Un séminaire de présentation aux unités de recherche 
s’est tenu le 13 septembre pour faire le point.  
 
Le colloque des VP CS, avec le réseau R3Sup (c-à-d les responsables de la recherche dans les 
universités) a réuni 130 personnes à Nancy avec le secrétaire d’Etat, Mandon, les 
responsables des collectivités territoriales, les PDG CNRS, Inria et Inserm. 
 
Sur les investissements d’avenir : 2 nouveaux projets e-Fran pour la Lorraine (sur 21 projets 
au niveau national) ont été retenus, concernant l’éducation au numérique pour les plus jeunes 
 
Une nouvelle rectrice va être nommée  
La SATT a une nouvelle directrice 
L’INRA obtient une nouvelle bourse ERC (bourse du Conseil Européen de la Recherche) 
La rencontre CNRS sur l'accord cadre UL-CNRS a eu lieu récemment. 
Une journée bilan des PEPS Mirabelle aura lieu en janvier; le prochain appel à projet est pour 
fin janvier, début février. 
Le lancement de LUE (“kick off”) a lieu le 29 septembre 
CPER : l'Etat assure le financement pour 2016, comme prévu. La région devrait respecter ses 
prévisions. 
Retour positif du ministère sur Perseus, accrédité jusqu'à la fin de l'actuel contrat. 
 
Le VP lit le courrier d’un porteur de projet de colloque hors Lorraine, regrettant la décision 
du CS de ne pas soutenir ce type de manifestations contribuant pourtant au rayonnement de 
l’UL.  

 
Des conseillers s’inquiètent de l’existence de nombreuses conventions en souffrance. Un 
problème de personnels lié à la réorganisation de la DRV se pose manifestement.   
 
 
Le compte rendu du CS du 28 juin 2016 est approuvé à l’unanimité. 
  
Le projet d’intégration du LaBPS au sein du LEM3 à compter du 1er janvier 2017 est 
approuvé à l’unanimité. 
  
La note stratégique sur la politique recherche, valorisation et doctorat de l’UL dans le 
cadre de la contractualisation 2018-2022 soulève un débat sur le fonctionnement du CS dans 
la politique scientifique de l'UL, ainsi que sur le caractère jugé non démocratique du 
fonctionnement du CCOSL. 
  
Par rapport à l’esprit général du texte : nous rappelons qu’il y a toujours à l’Université de 
Lorraine des personnes qui ne jurent pas que par l’excellence, la concurrence, qui ne rêvent 
pas d’attirer avant tout les meilleurs étudiants, bref, pour qui la notion de service public a 
toujours un sens. 
Une autre remarque porte sur la substitution du registre de la morale (cf. la volonté affichée 
de renforcer « l’intégrité » des chercheurs pour favoriser la « confiance » dans les sciences) à 
celui de la rationalité critique et de la réflexivité.  



  
 
Avis favorable moins 3 votes (obstinés) contre et 9 abstentions. 
  
Avis sur le récapitulatif et les recommandations aux projets des UR, SF et ED du mois de 
juillet en vue de la contractualisation 2018-2022 : favorable moins 1 abstention. 
  
M. Mounir Tarek présente le bilan de l’Ecole Doctorale Sésames  
Mme Lartillot présente le bilan de l’Ecole Doctorale Fernand Braudel 
  
Petite discussion sur les différences de pratiques entre les domaines disciplinaires de l’UL 
en ce qui concerne les thèses (durée) et l’encadrement (ACT) ou : pourquoi il ne faut pas 
vouloir absolument couler tout le monde dans le même moule. 

 
Avis sur le budget mission recherche 2017 
unanimement favorable 
  
Avis sur le modèle de statuts et de RI des EA : les documents de travail comportent 
beaucoup d’imprécisions.  
=> 9 abstentions pour les statuts ; 7 abstentions pour les règlements intérieurs et une voix 
contre.  
 
Les conventions soumises sont toutes adoptées à l’unanimité : la convention de création du 
LIA « Nanoelectronics, from new phenomena to low power electronics » (NANOELEC), la 
convention constitutive du GIS « Médicaments dans l’Environnement », la convention de 
création d’une équipe-projet UL-CNRS-ICL-CHRU « EPDART » au CRAN, tout comme  
la création de l’équipe-projet commune INRIA-CNRS-UL « PESTO » au sein du laboratoire 
LORIA et le renouvellement du GDR « (MAthématiques de la MOdélisation du VIvant » - 
IECL (MAMOVI). 
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